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Partenariat entre Grenoble-Alpes Métropole, 
Le Grésivaudan et l’Agence Grenoble Alpes  

en matière d'attractivité, développement économique, 
touristique et d'emploi - 

Convention d’application 2023 
 
 
 
Entre, 
 
Grenoble-Alpes Métropole, représentée par son Président, Monsieur Christophe 
FERRARI, habilité par délibération du Conseil métropolitain en date du 29 septembre 2023 
ci-après dénommée la Métropole, 
 
la Communauté de communes Le Grésivaudan, représentée par son Président, Monsieur 
Henri BAILE, signataire des présentes conformément à la délibération du Conseil de 
communauté en date du 25 septembre ci-après dénommée Le Grésivaudan 
 
L’Agence Grenoble Alpes, représentée par sa Présidente, Madame Mélina HERENGER, 
habilitée par délibération du Conseil d’administration de l’Agence en date du 28 septembre 
2023, ci-après dénommée l’Agence.  
 
 
PREAMBULE 
 
Au centre d’une aire urbaine de près de 765 000 habitants, Grenoble-Alpes Métropole et 
Le Grésivaudan conduisent depuis de nombreuses années des politiques destinées à 
accompagner le développement du territoire et des entreprises, à favoriser la création 
d’emplois et l’accès à l’emploi, notamment des plus vulnérables, à conforter l’excellence 
des universités et des organismes de recherche et à améliorer la notoriété et l’attractivité 
de la région grenobloise aux échelles nationales et internationales.  
 
Afin de renforcer les synergies de travail entre les deux territoires, un partenariat cadre 
pluriannuel entre la Métropole et Le Grésivaudan sur la période 2022-2026 est formalisé. 
Il sera décliné chaque année en une convention d’application et de moyens pouvant 
associer l’agence Grenoble Alpes et l’Office de Tourisme Belledonne Chartreuse en 
qualité de co-signataires. 
 
Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET 
 
Conformément aux dispositions de la convention cadre de partenariat 2022-26, entre la 
Métropole et Le Grésivaudan, la présente convention d’application a pour objet de définir 
le plan d’action coordonné pour 2023 et ses modalités financières, concourant aux 
objectifs suivants : 

1. Soutenir les filières d’excellence et l’innovation 
2. Renforcer la promotion et l’attractivité du territoire  
3. Développer et promouvoir le tourisme d’affaires et d’agrément ainsi que les 

loisirs outdoor 
4. Accompagner les transitions environnementales et sociétales des entreprises 
5. Déployer une stratégie coordonnée sur le foncier et l’immobilier économique  
6. Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) du bassin grenoblois  

 
Par ailleurs, à compter de 2023, l’objectif 5 s’enrichit d’une nouvelle action pour faire face 
à la pression foncière de plus en plus forte sur les zones et pôles économiques, avec le 
lancement d’une étude sur le bail à construction, solution actuellement peu développée 
par nos territoires et identifiée comme un outil possible de stratégie foncière. Le coût total 
de cette étude est de 25 000 € TTC, Le Grésivaudan y contribuera à hauteur de 10 000 €. 
 
Un nouvel objectif vient compléter le partenariat sur le soutien à la création d’activité, à 
travers le développement d’une plateforme en ligne sous bannière Grenoble Alpes, dédiée 
sur le sujet, en partenariat également avec le Pays Voironnais. Cette plateforme 
permettra : 
- d’informer les créateurs d’entreprise sur l’accompagnement local selon leurs besoins 
- de valoriser l’offre de service des structures d’accompagnement à la création d’entreprise 
- de valoriser l’offre de service des 3 collectivités pour encourager et soutenir la création 
d’entreprise sur le territoire. 
 
Le budget total de création de la plateforme s’élève à 78 000 € dont 9 536 € financés par 
Le Grésivaudan et 8 784 € par le Pays Voironnais. La création s’échelonnant sur deux 
ans, la participation du Grésivaudan pour 2023 sera de 5 000 €. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DUREE 
 
La convention d’application prendra effet à compter de sa date de signature et sera valable 
jusqu'au 31 mars 2024 pour finaliser l’exécution et la mise en paiement de l’ensemble des 
actions.  
 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES DE LA CONVENTION 
 
Au vu des axes de partenariat entre la Métropole et Le Grésivaudan en matière 
d'attractivité du territoire, de développement économique et d'emploi pour la période 2022-
26, le plan d’action opérationnel pour l’année 2023 fera l’objet de contributions financières, 
hors valorisation RH, entre les collectivités ou leurs opérateurs pour les actions suivantes : 
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Opérations Pilotage Budget 
opération 
(k€ ttc) 

Contribution 
GAM (k€ ttc) 

Contribution 
Grésivaudan 
(k€ ttc) 

Modalités 

Promotion et attractivité du territoire 
Membre 
fondateur 
Association 
Grenoble Alpes 

Association 
Grenoble 
Alpes 

120 10 10 Contributions 
directes 
individuelles 

Rencontres de 
l’immobilier 
d’entreprise 

Coportage 6 2 2 Contributions 
directes 
individuelles 

Salon de 
l’escalade 

Métropole  40  25 10 Contributions 
directes 
individuelles 

Soutien à la 
Coupe Icare 

Coupe 
Icare 

875 7,5  70 Contributions 
directes 
individuelles 

High Level 
Forum 

CEA 275 20 15 Contributions 
directes 
individuelles 

Observatoire 
économique et 
accompagnement 
des entreprises à 
l’international 

Agence 
Grenoble 
Alpes 
Invest 

160 150 10 Subvention du 
Grésivaudan à 
l’Agence 
Grenoble Alpes 

MIPIM 23 Métropole 220  150  30 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

Foire de 
Grenoble 

Métropole 70 50 1 par entité 
exposante 

Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

Smart City Expo 
World Congress 
Barcelone 

Métropole 50 25 6 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole  

SIMI Métropole 215  90 35 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

Accompagner les transitions environnementales et sociétales des entreprises 
Etude Baux à 
construction 

Métropole 25 10 10 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

Animation du 
Pacte 
Economique 
Local 

Métropole 51,5 30,7 10 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

Soutenir la création d’activité 
Plate-forme 
dédiée 

Métropole 78 66 5 Subvention du 
Grésivaudan à 
la Métropole 

TOTAL des 
opérations 

 2185.5 636.2 213  

Subvention du Grésivaudan à l’Agence Grenoble Alpes pour 2023 : 10 000 € 

Subvention du Grésivaudan à la Métropole pour les actions 2023 : 96 000 € + 1 000 € par entité 
du Grésivaudan présente à la Foire de Grenoble  
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ARTICLE 4 – VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS POUR 2023 
 
Pour l’année 2023, Le Grésivaudan et la Métropole s’engagent à mobiliser les ressources 
humaines et financières nécessaires à la bonne mise en œuvre du plan d’action. 

Dans le cadre de cette programmation 2023, Le Grésivaudan versera donc : 
- 10 000 € de subvention à l’Agence Grenoble Alpes pour ses actions sur le volet 

Promotion et attractivité du territoire, Observatoire économique et accompagnement 
des entreprises à l’international ; 

- 96 000 € de subvention à la Métropole pour les frais engagés en 2023 sur le MIPIM, 
Smart City Expo World Congress Barcelone, le SIMI, l’étude sur les baux à construction 
et l’animation du Pacte Economique Local (des dépenses événementielles pourront 
être réparties en direct de manière complémentaire entre les trois collectivités), plus  
1 000 € par entité du Grésivaudan présente à la foire de Grenoble 

- 107 000 euros de contributions directes (subventions ou achats) à l’Association 
Grenoble Alpes, la Coupe Icare, les Rencontres de l’Immobilier d’Entreprise, le Salon 
de l’escalade, le High Level Forum 
 

Les sommes correspondant à la mise en œuvre du SIMI 23 (35 000 €) et à l’étude baux à 
construction (10 000 €) seront versées par le Grésivaudan à la Métropole au cours du 1er 
trimestre 2024, sur appel de fonds de la Métropole. 
 
Soit un volume de contribution total de 213 000 €. 
 
La Métropole portera quant à elle : 

- 10 000 € d’adhésion à l’association Grenoble Alpes 
- 150 000 € de subvention à l’Agence Grenoble Alpes pour ses actions sur le volet 

Promotion et attractivité du territoire, Observatoire économique et accompagnement 
des entreprises à l’international. 

- 476 200 € de contributions nettes (subventions ou achats) pour le MIPIM, Smart City 
Expo World Congress Barcelone, le Salon de l’Escalade, le SIMI et le Pacte 
économique Local, la coupe Icare, l’étude baux à construction et la plateforme dédiée 
à la création d’activité 

 
Soit un volume de contribution total de 636 200 €. 
 
Concernant le volet Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) du bassin grenoblois, une 
convention spécifique établit les contributions respectives de la Métropole et du Grésivaudan 
au PLIE et aux Missions locales de Domène et Meylan.    
 

 
ARTICLE 5 - RECOURS 
En cas de difficulté d'interprétation de la présente convention, les parties s'efforceront de 
résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté 
devant le tribunal administratif de Grenoble. 
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Fait en 3 exemplaires originaux le 
 
 
Pour Grenoble-Alpes Métropole, 
 
 
 
Le Président, 
Christophe FERRARI  
 
 
 
Pour la Communauté de communes Le Grésivaudan, 
 
 
 
Le Président,  
Henri BAILE 
 
 
 
 
Pour l’Agence Grenoble Alpes,  
 
 
 
La Présidente, 
Mélina HERENGER 
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